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« L'excès du mai, parfois, engendre le remède; cl la crise téléphoniquea, durant Vêlé dernier,
amené la constitution d'un organisme-nouveau et précieux : ^'ASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE.
La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoxip la tâche du Parlement et de l'Administration : ensuite parce qu'elle a de l'avenir et
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupementsde consommateurs.

« Le Parlementet l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialement intéressés au bon fonctionnementdételle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exigerd'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter celte collaboration, un groxipement des Abonnés, TASSOCIA-

TION DES ABONNÉSAU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faxiipas le décourager, mais l'encourager, au
contraire, en lui prouvant qu'on tient compte deses doléances, accueillir sesdélégués, les initier au
fonctionnementde tous les rouages, solliciter leur contrôle..... » ' '

. -, (Extrait du Rapportprésenté au Parlement,
au nom de la Cotnmission du Budget,
par M. MARCIÎL SIÏMBAT, Député de la
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PROPAGANDE
Au moment où l'Administration, sous la pression créée par

notre Association, se décide enfin à demander aux Pouvoirs
Publics une partie, tout au moins, des fonds nécessaires à la
réforme du système téléphonique, il devient de plus en plus
nécessaire que nous ayons avec nous, dans la nouvelle cam-
pagne qui va s'ouvrir, le nombre, sans lequel toute influence
est forcément stérile.

Nous prions donc instamment nos Adhérents de faire tous
leurs efforts pour nous recruter, dans leur entourage, de nou-
velles adhésions, tenant à leur disposition des carnets d'adhésion.

Toute nouvelle adhésion est valable pour 1906.

PAIEMENT DE LA COTISATION DE 1906

Nous en ferons présenter le reçu à nos adhérents dans le courant du mois
prochain, le recommandantd'avance à leur bon accueil ; la campagne de 1906
devant être pour notre Association une campagne d'action vigoureuse et inces-
sante, afin que la réforme téléphonique, tant du matériel que du règlement et
de ses diverses taxations, s'accomplisse d'une manière pratique et équitable
pour tous les abonnés. AVIS

Nous serions obligés à nos Adhérents y ayant intérêt, de
vouloir bien nous faire connaître quelles conditions de remise ils
seraient disposés à réserver aux Membres de l'Association des
Abonnés au Téléphone, sur présentation de leur carte d'identité,
devant ouvrir dans notre Bulletin mensuel une rubrique spéciale
à ce sujet.
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PÉTITIONNEMENT

Il sera présente très prochainementà la si-
gnature de Ions nos adhérents une pétition
adressée, au nom de l'Association des Abon-
nés au Téléphone, à M. le Président de la
Chambre des Députés, et demandant aux pou-
voirs publics là réforme des communications
téléphoniques.

Nous ne pouvons que recommander cette
pétition à leur bon accueil, invitant également
tous les abonnés en général à y participer,
afin d'avoir ainsi avec nous la force du nom-
bre.

Des formules de pétition seront adressées à
tous les abonnés qui nous en feront la de-
mande.

REQUETES A L'ADMINISTRATION

Puisque l'Administrationne peut se décider
à adopter le principe fondamental de la Bat-
terie Centrale, c'est-à-dire la suppression des
piles primaires chez les abonnés, ne pourrait-
elle au moins faire visiter ces piles à des inter-
valles assez rapprochés, afin de s'assurer ainsi
si elles sont capables de remplir leurs fonc-
tions ?

En effet, les appels réitérés et les longues
attentes que doivent forcément subir les abon-
nés, leur récepteur décroché, avant d'avoir
leurs communications, épuisent ces piles très
vite. C'est là une des principales causes du
mauvais fonctionnement téléphonique dont
tout le monde se plaint, une pile usée ne pou-

vant plus donner le courant nécessaire pouf
faire abattre le volet annonciateur et appeler
ainsi l'attention de l'opératrice.

L'Administration, avant de couper la com-
munication en cas de non paiement, ne de-
vrait-elle pas envoyer un deuxième avis itéra-
tif de paiement, le premier avis ayant pu par-
faitement ne pas arriver à destination ? Ce qui
se fait pour le paiement des contributions, de-
vrait également pouvoir se faire pour le paie-
ment de la quittance trimestrielle télépho-
nique.

L'Administration pourrait-elle nous expli-
quer pour quelle raison elle impose aux abon-
nés au téléphone le paiement de leur abonne-
ment dans un bureau de poste déterminé, au
lieu de les laisser libres, comme pour toutes
les autres opérations postales, de le faire dans
tel ou tel autre bureau, à leur convenance ?

RÉSULTATS OBTENUS

Un bilan. — Les résultats obtenus depuis notre
fondation. — L'administration bat en retraite.

Premièresréformes.— Ce qu'il reste a faire.

A la fin do chaque année, il csl bon de jeter un
regard en arrière el de mesurer le chemin parcou-
ru.

L'année 1905 comptera dans, les annales de no-
Ire jeune association, qui a singulièrementgrandi
et prospéré depuis douze mois, el a obtenu une
série de résultats importants.

Mais pour mieux apprécier lcsi résultats acquis,
remontons encore de quelques mois en arrière,
jusqu'à l'époque où s'est, fondée l'Association des
Abonnés au Téléphone, au printemps de 1904.

A celle époque, l'abonné élail monopolisé, isolé,
el ne comptait pas en face de l'Administration-
monopole toute puissante qui le tracassait, en
exagérant encore vis-à-vis de lui les, sévérités d'un
règlement draconien. Taillable et corvéable à mer-
ci, il était considéré non comme un client, mais
,comme un tributaire soumis au bon plaisir admi-
nistratif. Réclamait-il? On jetait ses réclamations
au panier et, s'il avait l'audace d'insister un peu
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vivement, on le punissait en suspendant ses com-
munications pendant un temps; plus ou moins
long.

L'écho des doléancesdes abonnés n'était pas en-
core arrivé jusqu'au Parlement, où personne ne
songeait à demander compte au Gouvernement
des excès de pouvoir commis par l'Administra-
tion, ni à réclamer une transformation de notre
déplorable outillage téléphonique.

De son côté, l'Administration somnolait dans la
douce béatitude de la routine. Encore loin de son-
ger à modifier le système existant, elle ne soup-
çonnait même pas la possibilité d'une réforme.
Pour elle, tout allait pour le mieux dans le meil-
leur des inondes téléphoniques.

Dès que l'Association des Abonnés au Télépho-
ne fut l'ondée, on put s'apercevoir qu'il y avait
quelque chose de changé. Fort des nombreuses
adhésions qu'il sut grouper autour de lui dès la
première heure, notre président, M. Maurice de
Monlebello prit hardiment l'offensive. L'Associa-
tion soutint plusieurs procès engagés par d>js
abonnés contre l'Administration ; elle alla jusqu'en
Cassation et obtint gain de cause. La Cour suprê-
me reconnut que les demoiselles du téléphone ne
sont pas des fonctionnaires investies d'une por-
tion de l'autorité publique. De son côté, l'Admi-
nistration renonçait à appliquer la clause du rè-
glement qui lui permettait de suspendre les abon-
nements. C'était là un premier et important suc-
cès à notre actif.

Désormais les abonnés n'étaient plus isolés en
face de l'Administration. Celle-ci s'apercevait
qu'en se groupant, ils constituaient une force avec
laquelle il allait falloir compter. El elle commen-
çait à reconnaître que le client qui verse 400 francs
par an a droit à quelques ménagements et peut
demander à être bien servi.

L'Association des Abonnés au Téléphone pré-
senta au nom de ses adhérents, une première série
de desiderata à l'Administration, pour l'améliora-
tion du service téléphonique. Quelques réformes
furent ainsi obtenues. Rappelons notamment les
mesures prises (après le vole des Chambres) pour
l'augmentation du personnel et l'extension des bu-
reaux centraux, la pose de nouveaux multiples à
Gutenberg, l'organisation de lignes auxiliaires,
etc.

L'Association intervint indirectement — mais
efficacement

-— à la Chambre, au cours de la dis-
cussion du budget des postes de 1905, en docu-
mentant des membres du Parlement cpii prirent en
main la cause des abonnés cl réclamèrent des ré-
formes. On n'a pas oublié les interpellations de
MM. Engerand el Failliot, les propositions de loi
de MM. Jules Roche, Failliot, Decker-David.-

Lc rapporteur du budget des postes, télégra-
phes et téléphones, M. Marcel Sembat, constatait
à la tribune de la Chambre l'utilité de l'Associa-
tion des Abonnés au Téléphone.

Mais les réformes acceptées par l'Administra-
tion ne constituaient que des demi-mesures, sus-
ceptibles tout au plus de pallier la crise léléphoni-
que,mais incapables d'y mettre fin. Sentant qu'elle
se heurtait au mauvais vouloir de l'Administra-
tion hostile en principe à toute réforme radicale,
l'Association se substituait à elle, en faisant les
études el les enquêtes techniques auxquelles^ elle
aurait dû procéder. Nos lecteurs n'ont pas oublié
les lumineux rapports de M. H.-L. Webb, notre
ingénieur-conseil,qui ont paru en partie dans no-
tre Bulletin.

Comme conclusion de ces travaux, l'Associa-
tion formula un programme de réformes qu'elle
soumit à l'Administration. Au point de vue du
matériel, elle réclamait l'application de la Batte-
rie Centrale, qui a fait ses preuves à l'étranger,
cl qui peut, seule nous assurer un bon système télé-
phonique.

L'Administration commença par se récrier et
par déclarer à priori que la Batterie Centrale ne
valait rien. Cependant, poussé par les revendica-
tions pressantes de notre Association, en présence
de l'altitude non équivoque du Parlement el de la
presse qui nous prêta loyalement son concours,
M. Bérard se résolut à nommer une commission
d'enquête.

Celle commission, composée uniquement de
fonctionnaires,, ne présentait pas, sans doute, des
garanties suffisantes d'impartialité. Néanmoins,
elle dut bien se rendre à l'évidence en reconnais-
sant la nécessité d'une réforme. Elle fit annoncer
qu'elle adoptait la Batterie Centrale.

L'Association des Abonnés au Téléphone fit
alors remarquer que le projet administratif ne
comportait qu'une Batterie Centrale incomplète.
L'Administrationergota, essaya d'abord de soute-
nir que la conservation des piles primaires chez
les abonnés était préférable pour la « qualité » des
communications, et enfin, devant notre argumen-
tation serrée cl irréfutable, présentée par la voie
du Bulletin el de lettres adressées aux journaux,
elle dut s'avouer vaincue : elle se retranche désor-
mais derrière une question budgétaire et promet
pour plus lard la Batterie Centrale intégrale.

D'ores el déjà les résultats acquis sont impor-
tants. Le retour au mulliplage pour tous les mul-
tiples el la généralisation des lignes d'ordre et de
service — si elles sont construites en nombre suffi-
sant — faciliteront, el amélioreront le service,
ainsi que la création des deux nouveaux « cen-
traux » de Saint-Lazare et de Gutenberg, desti-
nés à soulager des bureaux extrêmementsurchar-
gés.
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L'adoption du signal automatique d'appel et de
fin de conversation, dont nous avons été les pre-
miers à signaler les avantages cl à réclamer l'adop-
tion, est une innovation très heureuse. Désormais
la téléphoniste n'aura plus à rentrer dans les
communications pour savoir si les lignes sont li-
bres. Bien des erreurs seront ainsi évitées, et le

•service en sera d'autant amélioré.
L'Association pourra donc compter bientôt un

important progrès à son actif.
A un point de vue moins général — mais qui

a aussi son importance — les études techniques
cl la poursuite des réformes du matériel ne nous
ont pas fait oublier tas intérêts individuels de nos
adhérents. L'Association a reçu plusieurs milliers
de réclamations justifiées, qu'elle s'est empressée
de soumettre elle-même à l'Administration: grâce
à son intervention, les réclamations sont prises en
considération, et, dans nombre de cas, elle a pu
obtenir des améliorations el des redressements.

*
* *

Voilà les résultats acquis, dont on ne saurait
méconnaître l'importance. Et voici, en regard,
ce qui nous reste à obtenir.

D'abord l'Association doit veiller à l'achèvement
de la réforme relative au matériel. Nous connais-
sons trop hi mauvaise foi de l'Administration
pour nous laisser endormir par ses promesses. Il
faut que les réformes annoncées soient mises à
exécution dans le plus bref délai, et qu'on nous
donne le plus lot possible la Batterie Centrale
intégrale.

La question du matériel résolue, il nous restera
à obtenir la triple réforme du règlement, du tarif
cl de l'organisationdu personnel qui doit être re-
cruté et dirigé suivant les méthodes industrielles.

On voit- qu'il nous reste encore une tâche très
vaste à accomplir. Les résultats obtenus déjà doi-
vent nous encourager à persévérerdans nos efforts
avec plus d'énergie que jamais, et sont pour nous
les meilleurs gages* du succès final. Mais pour
vaincre il nous faut le nombre. La campagne de
1906 s'annonce comme décisive. Que nos adhé-
rents lèvent parmi leurs amis de nouvelles recrues
pour grossir nos rangs. Nombreux, unis et disci-
plinés, nous sommes certains de marcher à la vic-
toire.

Mauvaises Raisons

L'Administration se débat. — Plaidoyer maladroit
el de mauvaise foi. — Erreurs et, sopliisines.

— Il nojs faut la Itattcrle centrale inléjirale.
L'Administration ne se tient pas pour battue.

Emue par nos critiques, elle a risqué un nouveau

plaidoyer — aussi maladroit que le premier —
pour défendre la mauvaise réforme qu'elle voudrait
nous imposer. Le communiqué officieux qu'elle a
élaboré a paru -,

plus ou moins modifié, dans plu-
sieurs journaux : le Temps, l'Echo de Paris, la
Petite République, etc.

Après avoir parlé (sans remarquer l'ironie de
l'expression) d'une demi-mesure (on pouvait aller
hardiment jusqu'au n""*0 de mesure, à condition
que ce fût une fraction à très grand dénomina-
teur !), l'Administration ajoute cette phrase ex-
traordinaire :

« 11 y aurait de ce fait [l'application de la batte-
rie centrale] pour l'administration, une simplifica-
tion certaine en ce qui concerne l'entretien, et, pour
les abonnés, une plus grande commodité ; mais
aucun avantage spécial au point de vue technique,
au point de vue de la rapidité du service ni de la
qualité dos communications ne résulterait, selon
l'administration, de l'établissement de la batterie
centrale « intégrale ».

Si une « simplification de l'entretien » et une
« plus grande commodité donnée aux abonnés »
ne constituent pas des qualités techniques au pre-
mier chef, il n'y a plus qu'à tirer l'échelle !

Mais comme s'il ne suffisait pas à l'Adminis-
tration d'avoir dit une énormité, elle en ajoute
aussitôt une autre encore plus forte — sans doute
par l'effet de la vitesse acquise :

L'usage de celle batterie, entraînant la « mise à
la terre » du réseau entier, provoquerait, au con-
traire, une diminution dans la précision de l'audi-
tion ; ce résultat, tout d'abord imprévu, a été nette-
ment constaté à l'étranger, et notamment en Amé-
rique, où l'introduction de ce système a nécessité
le doublement de la plupart des lignes jusqu'alors
à simple fil.

Il est difficile de dire autant d'erreurs en si
peu de mots !

1° La mise à terre générale du réseau existe
aussi bien pour la Batterie Centrale incomplète
que pour la Batterie Centrale intégrale ;

2° Celte mise à terre générale n'a jamais provo-
qué aucune diminution dans la précision de l'au-
dition, qu'il y ail ou non des piles locales chez
les abonnés ;

3" En Amérique, depuis l'introduction de la
Batterie Centrale, la qualité dasi transmissions
téléphoniques n'a fait qu'augmenter, à tel point
qu'il csl aujourd'hui possible de parler sur des
lignes beaucoup plus longues qu'auparavant.
Aux Etals-Unis, il y a des lignes de 2.500 kilo-
mètres de longueur, tandis que la plus longue
ligne de France (Paris-Marseille) ne dépasse pas
S60 kilomètres.

Sans aller aussi loin, on sait que la Belgique
possède la Batterie Centrale intégrale. Etant don-
né son voisinage avec la France, les abonnés bel-
ges sont appelés à communiquer constamment
avec les villes de France, telles que Marseille,
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Bordeaux, Nice, Cannes, elc. Or, c'est un fait,

reconnu, que leurs communications sont infini-
ment supérieures aux nôtres.

Nos grands chefs pourraient-ils alors nous
expliquer pour quelles raisons la Batterie Cen-
trale qui marche si bien en Belgique (comme ail-
leurs du reste), ne pourrait en faire autant en
France? Au lieu de courir la France, inaugurer
hospices, salles d'école, théâtres, etc., que n'inau-
gurerait-on... un tout petit voyage d'études en
Belgique? (1)

4° 11 est de la plus mauvaise foi d'insinuer que
c'est à cause de la Batterie Centrale que la plu-
part des lignes, jusqu'alors à simple fil, ont dû
être doublées. Tout le monde sait qu'en Améri-
que, comme partout, ailleurs, quelque soil le sys-
tème adopté, on double les lignes, parce.que c'est
là le seul moyen connu pour éviter l'induction
si nuisible sur les lignes à simple fil.

On pourrait retourner la question, el demander
à l'Administration comment, il se fait que toutes
les lignes aient été doublées en France — où
pourtant, la Batterie Centrale n'existe nulle part.

L'Administration — ne craignons pas; de le
dire — cherche à tromper le public : nous venons
d'en donner la preuve.

Mais voici le comble de l'invraisemblance :

En France, cl particulièrement à Paris, las com-munications téléphoniques, si elles sont très défec-
tueuses à certains égards el. surtout en raison de
leur lenteur, sonl, par contre, au point de vue, de,
l'audition, A] '.faut impartialement le reconnaître,
SUPÉRIEURES DE BEAUCOUP A CELLES DE L'ÉTRANGER.

Comment ! Messieurs les abonnés ? vous vous
plaignez parce que les communications télépho-
niques sont défectueuses? Soyez encore bien heu-
reux de savoir que nulle pari ailleurs la qualité
n'est aussi bonne !

Il est difficile de se moquer plus délibérément
du public. L'Administration s'approprie sans
doute — en la changeant un pou — la célèbre
parole de Basile : « Mentez ! mentez ! il en res-
tera toujours quelque chose ! »

Le communiqué continue, imperturbable :

Il ne serait d'ailleurs pas possible de courir un
tel risque sans, au préalable, effectuer des essais
sérieux et forcément assez coûteux.

Mais, qui donc a empêché l'Administration, de-
puis dix ans, de faire des essais sérieux, alors
que partout ailleurs on en faisait? Serait-ce l'in-
capacité des techniciens administratifs qui aurait,
empêché de tels casais d'être sérieux? Dans ce
cas, il-n'y aurait évidemment rien à répondre.

Comment peut-on prétendre qu'un tel essai SCT

rail coûteux, quand il peut se faire sur quelques
lignes seulement ?

Pourquoi n'esl-on pas allé étudier les essais
faits à l'étranger, ou les systèmes qui y sont en
vigueur ? De telles missions d'études ne seraient
pas revenues bien cher à l'Administration qui se
pose en défenseur des intérêts' du Trésor, alors
qu'en vérité elle empêche le Trésor de bénéficier
des progrès accomplis. Pauvre Trésor ! que de
sottises on commet en ton nom !

Quant aux deux millions qu'on veut, affecter à
la réfection du réseau, autant mettre un cautère
sur une jambe de bois. Cela fait penser au paysan
qui jouait au loto avec des haricots cl s'étonnait.
de ne jamais rien gagner. En téléphonie, comme
dans toutes les industries', il faut savoir semer
pour récolter.

*

L'Administration, pour sa défense, affirme que
quand elle se décidera à installer la Batterie Cen-
trale intégrale, aucun changement n'aura à être
apporté- à l'installation projetée actuellement poul-
ies bureaux centraux et que la dépense relative au
changement d'appareils sera exactement ce qu'elle
eût été si la substitution en question avait, été faite
en même temps que la transformation projetée.

Entendons-nous bien :
En effet, si l'Administration s'engage dès main-

tenant à organiser et à équiper les bureaux cen-
traux téléphoniques en vue do la Batterie Centrale
intégrale, alors c'est évident qu'il n'y aura rien à
y changer.

Seulement, il est essentiel de savoir si elle est
décidée à les organiser dans ce but.

Ce premier point étant acquis, reste la question
des postes- d'abonnés, auxquels il faudra, môme
pour l'adoption de la Batterie Centrale incom-
plète, faire des modifications importantes; et c'est
là que'plus tard tout sera à recommencer. Ainsi,
au iieu de transformer le poste d'abonné immédia-
tement pour la conversation à Batterie Centrale,
on préfère passer par un intermédiaire coûteux,
qu'on aurait très bien pu éviter.

Ne vaudrait-il donc pas mieux faire immédiate-
ment, ce qui csl reconnu nécessaire !

C'est ainsi que l'on a procédé partout ailleurs,
el cet exemple vaut bien la peine qu'on y réflé-
chisse.

On pourrait également demander à l'Adminis-
tration ce qu'elle compte faire des fameuses son-
neries trembleuses, cet article de bazar, inconnu
partout ailleurs qu'en France el en Espagne. Eu
effet, ces sonneries Ircmbleuses sonl tout à fait in-
suffisantes et il serait plus que temps de penser à
les remplacer-par des sonneries polarisées el de
grande résislanee'adoptées dans tous les autres
pays du monde.

El puisque l'Administration paraît vouloir en-(1) Quand aurons-nous donc à In tête des Postes, Télé-
graphes et Téléphones « Ihe righl man in the righl place? »
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trer dans la voie des réformes, on pourrait encore
lui demander ce qu'elle compte faire pour proté-
ger les bureaux centraux el aussi les postes d'a-
bonnés contre les incendies que peuvent occasion-
ner les courants à haut potentiel : tels que les cou-
rants de lumière électrique des secteurs parisiens,
les courants des trolleys. Ces incendies qui ont
éclaté déjà à diverses reprises dans les bureaux
centraux do Paris n'auraient pas eu lieu, s'il y
avait- eu des protecteurs. 11 serait inléressanl do
connaître ce qu'a fait l'Administration ?

*

L'Administration s'obstine toujours à embour-
ber le terrain. Tant pis, pour elle ! Car l'Associa-
tion des Abonnéig au Téléphone est bien décidée
à faire aboutir les réformes, malgré l'opposition
systématique des ronds-dc-cuir.

Nous espérons que le Parlement ne sera pas
dupe des sophismes administratifs, qu'il verra
clair clans la question el. qu'il saura, mieux que
personne, sauvegarder les véritables intérêts du
Trésor, en adoptant la Batterie Centrale intégrale,
le seul système capable de metIre fin à la crise
téléphonique.

|V|. Bérard téléphone

Rencontréhier, au hasard d'une ilanochcrie déam-
bulatoire le long des boulevards, cet, excellent M.
Bérard, surintendantgénéral des P. T. T. Saluls,
poignées de mains, effusions diverses, banalités
ordinaires d'un commencement de conversation.

M. BÉRARD. — Eh bien, cher ami, avez-vous de
nouveau à vous plaindre du service téléphonique?

Moi. — Aucunement!...
M. BÉHARD. — Ah ! ah ! vous voyez !

Moi. — ...Par la raison bien simple que depuis la
dernière réclamation que je vous fis, je ne me suis
pas servi une seule fois de vos instruments pré-
historiques.

M. BÉRARD. — Vous avez tort do toutes façons, du
reste le public a toujours tort, sauf quand il paie
ses abonnements. Le service n'csl pas aussi mal
fait que vous semblez le croire. Tenez, j'ai juste-
ment à téléphoner à l'Elysée, entrons dans le pre-mier café venu, el vous vous en convaincrez, sainl
Thomas.

El nous voilà tous deux installés (peu commo-dément du reste) dans la cabine téléphonique.
M. BÉRARD, qui'tourne, le moulin depuis 4 minu-

tes. — Ah ! quel métier tout de même, mon pauvre
ami, que celui de ces humbles employées, el ce queleurs nerfs doivent être soumis à dé rudes épreu-
ves !

Au bout de .5\?7" sonnerie retentissante.
M. BÉRARD. — Allô. — Silence. — Allô. — Ite-si-

Icnce, ce petit jeu recommence une quinzaine de
[ois.

Moi. — Ça n'a pas l'air de très bien s'annoncer !!!
M. BÉRARD. — Parce qu'aussi, il faut y mettre un

peu de complaisance. En somme, il n'y a pas très
longtemps que je sonne ?

-
Moi. — Seulement 8'24" exactement.
Re-loiirnage du moulin à café. Re-sonnerie. Re-

allô, enfin, il parait qu'il g a quelqu'un à l'autre
boni du fd.

M. BÉRARD. — Mademoiselle,voulez-vous me faire
donner la communication avec l'Elysée?

Vous voyez, il n'y a pas besoin de se fâcher, il
n'y a qu'à demander gentiment.

Au boni de quelques minutes, sans qu'aucun
bruit se manifeste :

Et remarquez bien que j'agis comme un simple
particulier, que je n'ai nullement décliné mes qua-

•
lilés. Du reste prenez un récepteur, vous jugerez
mieux par vous même.

J'obéis cl décroche le 2° récepteur, bruit de fri-
ture, voix lointaines : 242-14 sur le 43. Mais vous
m'avez coupé. Sur le 69. Pas libre le 419-74. Crrr,
errr, bruits divers el intraduisibles.— Un nouveau :
j'écoule. Re-dcmande de l'Elysée, puis un silence
1res long. Une voix imperceptible : Vous deman-
dez ?

M. BÉRARD. — Voulez-vous avoir l'amabilité de
me donner la communication avec le cabinet per-.
sonnet de M. le Président ?

LA VOIX (terrible celle fois). — De la part de qui ?
M. BÉRARD. — M. Bérard, sous-secrétaire d'Iït...
LA VOIX. — Bon, gardez l'appareil.
Une voix 1res lointaine : Voilà 5 fois que vous me

sonnez, Mademoiselle, sans me faire causer avec
personne...

Autre voix: 217-02; voix de la téléphoniste:
512-02 ; autre téléphoniste: sur le 32, non, sur le 22.
Crrr, crrr, bruits, friture.

UNE VOIX. — Voila.
M. BÉRARD. — Je demande la communication

avec M. le Président, de la part de M. Bérard.
LA voix. — C'est, moi, mon cher Bérard, com-

ment allez-vous ?
M. BÉRARD. —Vous êtes vraiment trop bon, Mon-

sieur le Président, je suis dans un élat de santé ex-
cet1en l.

Une voix, parlant en même temps que M. Bé-
rard : Dans tout cela ce pauvre diable avec sa
fièvre de cheval...

Liî PRÉSIDENT, qui n'a entendu que la fin de la
conversation interposée. — Ali ! mon pauvre ami,
je suis désolé, soignez-vous au moins, .l'espère
bien en tous cas que cela ne vous empêchera pasd'assister au bal. de ce soir.

M. BÉRARD. — Qu'est-ce qu'il dit? Mais c'est jus-
tement à propos de ce bal que je voulais vous de-
mander si vous ne pouviez pas me faire envoyer
deux invitations pour des amis de province.

UNE voix. — C'est impossible. Autre voix : Voilà
trois fois que je retourne chez vous sans vous trou-
ver, j'en ai assez de poireauter.

Lu PRÉSIDENT. — Mais non, mais non, vous nepoir..., vous n'attendrez pas, les voitures ministé-
rielles onl le pas sur les autres. Mais je n'ai pas très
bien compris le commencement de votre phrase.

M. BÉRARD (recommençai)! sa demande).
Les bruits divers recommencent également : Sur

le 32. Je vous ai déjà dit qu'il n'était pas libre.
Allô ! Potin, friture, etc.

UNE VOIX LOINTAINE. — Mon gros bébé chéri,
chien chien adoré de sa crocrotte, tu es un petit
n amour en su-suere.

RI. BÉRARD. — Qu'est-ce qu'il dit? Y m'appelle
chien chien et, m'offre du sucre.

Je crois devoir expliquer au surintendant des P.
T. T. qu'il doit g avoir probablement (???) une
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salade dans les lignes el que plusieurs abonnés doi-
vent être branchés sur la même ligne.

LE PRÉSIDENT. — Ou ou, allô ! ou ou, allô ! Made-
moiselle vous m'avez coupé. Allô ! ah ! c'est vous
Bérard?

M. BÉRARD. — Oui, Monsieur le Président, ça ne
marche pas très bien, et je crois qu'on nous avait
coupés.

LE PRÉSIDENT. — Alors, c'est entendu pour ce
soir.

M. BÉRARD, (au milieu d'une nouvelle salade de
conversation). — Oui, oui, mais puis-jc compter
sur mes deux...

A ce moment une cacophonie épouvantable réson-
ne dans l'appareil,les convcrsalions les plus bizar-
res se croisent sans qu'on puisse démêler rien de
précis, sauf une dernière phrase 1res distincte : Je
n'aurais pas cru que vous soyez aussi mufle.

LA voix DU PRÉSIDENT (sèche). — Vous dites, Bé-
rard ?

M. BÉRARD (glacial). — Je n'insisle pas, Monsieur
le Président, du moment que... tout le monde parle
à la fois, il est impossible d'entendre une phrase
entière. — Une voix : Esl-ce ma faute, à moi, si
vous n'êtes pas responsable.

LA VOIX DU PRÉSIDENT. •— Ce n'est pas non plus la
mienne, Môssieu Bérard, c'est celle de la Consti-
tution.

M. BÉRARD. — Mais, qu'est-ce qu'il dit encore,
bon Dieu, je n'y comprendsrien du tout. Pourquoi
la Constitution'einpêche-l-clle le Président de m'en-
voyer deux invitations pour des amis à moi.

UNE voix. •— El puis, vous savez, je vous prie de
me fiche la paix.

LE PRÉSIDENT. — Môssieu Bérard, vous dépassez
vraiment les bornes.

UNE DEMOISELLEDU TÉLÉPHONE. — Vous causez ?
M. BÉRARD. — Quoi ? C'est à devenir fou, qui est-

ce qui m'appelle borne. Je m'appelle Bérard, moi,
et je défends qu'on m'insulte.

LA voix DE M"c SYLYIAC. — Oui, ma chère.
LA DEMOISELLEDU TÉLÉPHONE. — Oui est-ce qui me

traite encore de vachère ? Oh ! mais ça ne se passera
pas comme ça, me traiter de vachère, quel mufle.

M. BÉRARD, qui n'entend toujours que des bribes
de phrases. — Mufle, qui esl-ce qui m appelle encore
mufle ! Ah ! mais je commence à bouillir. Made-
moiselle. Allô ! Mademoiselle. Sacrrrr de sacrrrr.

Et M. Bérard accrochant rageusement son récep-
teur tourne furieusement le moulin. Au boni d'un
petit quart d'heure entremêlé de péripéties diverses
une voix douce demande : J'écoute.

M. BÉRARD. — Voyons, Mademoiselle, cela de-
vient de la plaisanterie, je suis coupé à chaque ins-
tant. Veuillez appeler votre surveillante.

Silence prolongé. Au bout d'un moment le surin-
tendant recommence nerveusement à remoudre son
café. Re la voix d'une autre téléphoniste : Vous
causez ?

M. BÉRARD (sévère). — Mademoiselle, je vous
Ï)rie de me donner immédiatement voire surven-
ante !

LA TÉLÉPHONISTE. — Pas libre, la surveillante.
M. BÉRARD. — Veuillez alors me donner le chef

de bureau.
Re-silencc. Re-sonnerie. Re-demande.
LA TÉLÉPHONISTE. — Pas libre, le chef de bureau.
M. BÉRARD. — Ah ! c'est raide, donnez-moi les

réclamations.
Rc-re-silence, etc.
LA TÉLÉPHONISTE. — Pas libre, le 728-00,

M. BÉRARD. — Oh ! c'est trop fort ; sachez, Made-
moiselle, que je suis le ministre, et que...

LA TÉLÉPHONISTE, qui a écoulé vaguement, en
avant entendu bien d'autres, au bout d'un moment :M'sieu, y répond pas, l'minislre.

M. BÉRARD. — Sacrrr de sacrrr.
A ce moment le chapeau ministériel qui pendant

la conversation s'était déjà pas mal brossé à re-brousse poils contre les fils muraux tomba avec unbruit sec. Comme on n'g voit pas très clair dans la
cabine, nous cherchons un peu à tâtons. M. Bérard
raccroche son récepteur pour être plus à son aise,
tout à coup : Sacrrr de sacrrr, voilà que je fiche les
pieds dans mon galurin à présent. Bon Dieu de
guigne, et c'est mon « tout neuf »,

La sonnerie téléphonique se met à retentir déses-
pérément. M. Bérard slotqne cl continuant à piéti-
ner sans s'en douter son huit reflets, reprend son
récepteur : Allô ! allô !

UNE VOIX. — Monsieur, je suis la surveillante, vous
m'avez fait appeler ? Qu'y a-t-il ?

M. BÉRARD. — Nom d'un chien, Madame, il y a
que le service est fait plus mal que par des cochons,
on me coupe à chaque instant, rien n'est libre, on
m'abîme un chapeau tout neuf. Je suis M. Bérard,
et je vous prie...

LA SURVEILLANTE(vaguement incrédule sur le nom,
il q a tant de Bérard, mais se méfiant quand même).
Voulez-vous me dire, Monsieur, quel numéro vous
désirez, je vais lâcher de vous le faire donner im-
médiatement.

M. BÉRARD. — L'Elysée, Madame, avec lequel
j'étais déjà en communication. (Silence, friture,
'bruits divers, puis une voix lointaine el presque
imperceptible: ...Ysée, comme coupé. Re-silencc,
longue sonnerie pour ta plus grande joie des oreil-
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lès collées aux récepteurs, puis une voix : Voilà,
Monsieur !

M. BÉRARD, qui essaie vaguement de ramener les
poils de son castor dans leur position première,
lesquels s'obstinent à s'évaser dans tous les sens,
cl de ce, encore furieux. — Pas malheureux ! Allô !

l'Elysée. Bon, voulez-vous me rélablir la commu-
nication avec M. le Président.

Nouveaux bruiis. On entend plusieurs voix échan-
geant des conversations, également audition de ré-
clamations aussi nombreuses que faites de façon
variée, quelques phrases parviennent complètes,
dont une ; C'est vous, ah bon.

M. BÉRARD. — Monsieur le Président, je suis dé-
solé d'insister, mais ces deux caries que je vous
demande sont pour des électeurs influents, chefs
de groupes, je les ai presque promises et ils seront
furieux contre moi s'ils ne peuvent pas assister au
bal de ce soir.

LA VOIX, qui n'a probablement eniendu que la fin
de la phrase. — Ah ! pour ce soir, il ne me reste
plus qu'une loge, le 22, les deux cocottes, vous y
serez comme chez vous, il y a justement...

M. BÉRARD. — Allons, bon, voilà encore les fumis-
teries qui recommencent. Voyons, qui est-ce qui
parle ? Je ne suis donc plus en communicationavec
l'Elysée ?

LA VOIX. — Ben, mais si. Voyons, décidez-vous,
voulez-vous la loge 22, voui z'où non ?

M. BÉRARD, abandonnant de nouveau son couvre-
chef pour se presser les méninges de la seule main

qu'il ail de libre. — Ah ! c'est à n'y plus rien com-
prendre, mais voyons qui me parle ? Qui êtes-vous ?
Comment vous appelez-vous ?
' LA VOIX. •— Vous excitez pas comme ça de loin ;

mon petit nom, c'esl Ursule. Mais j'suis libre que
le malin. Ecrivez-moi plutôt. Vlà mon adresse :
M'âme Muche, concierge de l'Elysée Montmartre,
rue de Sleinkerque, n° 1.

24 novembre 1905. POMPIGNAC.

LE TÉLÉPHONE EN PROVINCE

Les abonnés de Itoubaix-Tourcoinjj.—Une entrevue
avec le directeur des postes du Nord.

Un rapport documenté.

Le Comité de l'Association des Abonnés au Té-
léphone de Roùbaix-Tourcoing,accompagné de
délégués du commerce el de l'industrie de la
région, vient d'avoir une intéressante entrevue
avec M. de Barolet, directeur départemental des
postes, télégraphes et téléphones.

M. Adolphe Sévin, président du Comité, a don-
né lecture d'un remarquable rapport, dont les pas-
sages suivants, méritent, entre autres, d'être sou-
lignés :

« Noire Association, vous le savez, mais nous
tenons à le répéter, n'est guidée par aucun parti-
pris. Fondée sous la pression de l'opinion publi-
que el avec le concours d'abonnés qui se plai-
gnaient d'être mal servis, elle a constaté qu'en
effet ils le sont mal, el elle a demandé qu'ils le
fussent bien.

« Les abonnés se plaignent d'inductions, de
coupures, de lenteurs dans les réponses, de négli-
gences dans la visite des postes, de retards dans
les réparations, prolongés pendant des jours et des
semaines.

« Il faut surtout signaler une question de prin-
cipe trop perdue de vue, ce semble, en matière
administrative, el qui pourrait se formuler ainsi :
Le monopole doit-il absorber le monopolisé au
point de décider seul de ses intérêts ? En d'autres
termes, le monopole doit-il être tout et le mono-
polisé rien ?

« Les, intérêts commerciaux cle noire laborieuse
région sont déjà trop entravés par la concurrence
étrangère pour que les errements du monopole y
ajoutent encore de nouvelles entraves.

« Chaque année, notre activité infatigableverse
au Trésor des millions qui s'évanouissentsans que
rien nous en revienne pour améliorer des rela-
tions dont la rapidité est, devenue par la force des
choses un facteur essentiel du succès, un agent de
vie ou de mort pour le capilal et le travail.
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« Nous ne pouvons pas, nous ne voulons pas
nous résigner plus longtemps,à celle lutte inégale,
à cette espèce de torture téléphonique à laquelle
nous sommes condamnés et nous venons vous de-
mander, Monsieur le Directeur, si voire Adminis-
tration peut faire aboutir à bref délai des réformes
impatiemment attendues ».

Un des délégués de Lille, M. Séralzky, fait re-
marquer que la question des améliorations télé-
phoniques doit être une plateforme électorale.
Celle lactique ne mêle en rien la politique dans
la question qui reste sur le lorrain des affaires :
c'est le meilleur moyen pratique d'aboutir.

Le directeur a reconnu qu' « une bonne partie
des défectuosités relevées dans le rapport de M.
Sévin n'est malheureusementque l'expression de
la" vérité ». 11 s'est engagé à réclamer les crédits
nécessaires à l'amélioration des services de son
ressort.

Une promesse de plus, ou do moins n'engage à
rien ! M. le directeur du Nord se doute bien de la
réponse qui lui sera faite à Paris.

ÉCHOS DE PARTOUT

Imprévoyanceadm inistrative.

L'Administration a communiqué aux journaux
lit note suivante qui, sous une forme nébuleuse et
ambiguë s'efforce!en vain de pallier un l'ail extraor-
dinaire d'incurie :

Les conversations téléphoniques entre Rome el,
Paris ne pourront se faire que si l'administration
italienne consent, à modifier le diamètre des fils en
usage sur les réseaux italiens. L'épaisseur des fils
italiens est, en effet, moindre que celle des fils des
réseaux français. Cependant, à la demande de l'ad-
ministration italienne, des essais do conversation
vont avoir lieu pour savoir s'il esl pratiquement
possible d'ouvrir la ligne Rome-Paris à l'exploita-
tion avec dos fils d'épaisseur différente.

.Ainsi on aura dépensé en pure perle des som-
mes élevées cl on ne s'est aperçu qu'au dernier
moment, que les fils italiens n'avaient'pas le dia-
mètre des fils français. C'est comme si on voulait
raccorder des chemins de fer dont, les rails oui un
écarlemeirl différent !

*

Les dessous de la crise.
Du Journal des Postes :

M. Dtibicf a quille la rue de Grenelle pour la
place Beauveau. Il n'était sans doulc pas fâché do
laisser son ami Bérard se débrouiller loul'cn con-

servant un portefeuille plus important et des plus
recherchés.

Le président du Conseil a même préféré utili-
ser le cher Alexandre, pour lui faire faire person-
nellement les courses comme un bon facteur sûr
et alerte, que de recourir au téléphone qui ne fonc-
tionne pas 1res bien.

*

Un homme bien ennuyé.

On sait que les ministres ont décide de ne plus
aller en, province jusqu'à l'époque des élections,
pour présider à des inaugurations et prononcer
des discours.

Nous nous demandons avec anxiété ce que va
devenir jusqu'au mois de mai ce pauvre M. Bé-
rard, privé ainsi de sa seule raison d'être.

A'ura-l-il l'idée, pour tuer le temps, de s'occup-
per un peu de son service ?

*
x- *

Aux frais des contribuables.

L'Administration se vante d'avoir installé à la
Bourse un bureau télégraphique et téléphonique
« modèle », et elle l'ail faire, à ce propos, son
éloge par tous les journaux à sa dévotion.

Elle oublie seulement de dire que ce sont les
agents de change qui ont fait tous les frais de celle
installation.

Les contribuables,— qui alimentent déjà le bud-
get des posles — sont obligés de payer une deu-
xième l'ois s'ils veulent avoir des bureaux conve-
nables.

Doux pays !

*
« *-

Le téléphone en Provence.

La lettre suivante a été adressée à M. le direc-
teur des postes et télégraphes à Draguignan, par
le syndical, des commerçants cl industriels :

Monsieur le directeur, noire syndicat se fait l'in-
terprète auprès de votre administration des nom-
breuses réclamations que suscite l'encombrement
du réseau téléphonique entre Toulon, Marseille et
Paris. Les personnes qui 'sollicitent la communica-
tion occupent très souvent le quinzièmerang sur la
liste des demandes. Vous comprenez que, dans ces
conditions, l'utilité du téléphone devient douteuse :
la perle de temps et le coût, des appels rendent im-
possible son usage journalier.La conséquencede cel
élal de choses esl un arrêt complet dans les abon-
nements, arrêt très préjudiciable aux finances pu-
bliques el aux relations commerciales. Le seul re-
mède à ces inconvénients consisterait dans la créa-
tion d'un ou plusieurs câbles téléphoniques entre
Toulon; Marseille et même Paris.
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Notre syndicatvous serait obligé d'adresser notre
réclamation collective à votre département. Espé-
rant que vous lui réserverez un accueil favorable,
nous vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur,
l'assurance de notre considération distinguée.

Le président, V. RICHARD.

Ces revendications sont très justes el les aboi>
nés de Draguignan, de Toulon el de Marseille
peuvent compter sur la sympathie cl l'appui de
notre Association.

*
¥ *

Associations de province.

De tous côtés, au Nord comme au Midi, les
abonnés au téléphone se syndiquent, exaspérés
par le déplorable fonctionnement du service.

Nous voyons avec plaisir la formation de ces
groupements de province, mais nous leur conseil-
lons vivement de s'affilier à l'Association des
Abonnées au Téléphone, comme l'ont fait déjà les
associations similaires de Roubaix-Tourcoing et
d'Orléans.

Tout en conservant leur autonomie locale el leur
pleine indépendance, ces groupements, en se soli-
darisant avec notre Association, auront une force
et une influence qu'elles ne sauraient acquérir iso-
lémcnl. Seule, l'Association des Abonnés au Télé-
phone, grâce à son siège silué à Paris, au nombre
de ses membres cl à la notoriété que lui ont value
ses travaux, peut exercerune pression efficace sur
les pouvoirs publics, au lieu d'entrer en relations
avec des directeurs départementaux, qui ne sont
que des sous-ordre irresponsables.

Un bon conseil.

Voulez-vous avoir bien chaud pour toute la
journée ?

Si oui, téléphonez de grand malin, votre surex-
citation sera assez grande pour vous assurer du
calorique toute la journée.

(Un adhérentà l'Association, victime matinale
du téléphone.)

*
* *

Remerciements.

Le Journal des Postes cile un long extrait de la
réfutation technique que nous avons opposée au
projet de l'Administration dans notre précédent
Bulletin. Et il conclut :

Le dernier numéro du Bulletin de l'Association
des Abonnés au Téléphone présente, comme tou-
jours d'ailleurs, un réel intérêt, et fait une critique
très vive mais très juste des projets de réforme télé-
phonique de l'Administration.

Tous nos remerciements à notre aimable con-
frère.

Merci aussi à l'Eclair, au Soleil, etc., qui ont
bien voulu annoncer et recommander à leurs lec-
teurs notre numéro de novembre.

Alexandre l'indifférent.

Du journal Le Malin, pour faire suite au Triom-
phe d'Alexandre :

Il nous faut bien revenir encore sur l'incurie ef-
froyable de l'administration des téléphones et télé-
graphes. Seul, M. Alexandre Bérard y reste indiffé-
rent,

Rien n'est prévu. Nos lecteurs savent ce qu'est
un multiple des téléphones : c'est un long tableau
garni de volets et de fiches qui représente le centre
de canalisation des communicationstéléphoniques.
Au même multiple peuvent être rattachés cinq mille
abonnés. Par suite d'un accident, qui esl toujours à
prévoir, un de ces « multiples » peut brûler, être
disloqué, détruit. Or, si quelque chose de sembla-
ble arrivait, comme on n'a pas de multiples de re-
change, cinq mille Parisiens ayant payé pour être
en communication entre eux se trouveraient isolés.
Et, comme il faudrait un an à peu près pour rem-
placer les appareils, vous voyez aisément quelle se-
rait la situation. Mais M. le Sous-Secrétaired'Etat,
qui n'est peut-être pas autrement un méchant hom-
me, se moque pas mal de ce qui peut arriver. Jl a
une conception assez simple de ses devoirs : « Tout
va bien, puisque je suis toujours là. » C'est un bon
prince, qui règne paisiblementdans l'ignorance de
ses sujets el de son gouvernement. Car, vraiment,
il ne sait rien. Mardi dernier, au Sénat, la commis-
sion sénatorialedes finances a parlé à M. Bérard de
la réduction de la taxe postale à dix centimes, sol-
licitant son avis sur les conséquencesque pourrait,
au point de vue administratif, entraîner cette ré-
forme. Vous croyez que M. Bérard le savait ? Non
pas. Il s'est dérobé le plus gentiment du monde et
a demandé du temps pour s'informer. Il n'y avait
pas pensé. Pourtant., il y a quelque temps que ceprojet est en train, et le public, abondamment in-
formé par la campagne que Le Malin a menée pour
obtenir ce progrès, croyait sans doute la chose
faite. Mais voilà, M. Alexandre Bérard ne sait pas,
ou bien il a oublié. Derrière le Sous-Secrétaire
d'Etat, il y a le député, et c'est peut-être bien cela
qui le préoccupe le plus.

Etre Sous-Secrélaire d'Etat aux postes, cela est
fragile el peu considérable, tandis que député de
l'Ain, c'est uiic garantie et un tremplin d'espoir.
Voilà pourquoi M. Alexandre Bérard est plus oc-cupé de sa réélection que de ses fonctions de Sous-
Secrélaire d'Etat.
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LA
PUBLICITÉ DAIS I/AIUAIM

Un avis juridique.

Au sujet de la question juridique posée par la
lettre de MM. Chariot el Came!in, parue dans
notre bulletin de septembre dernier, voici l'avis
qu'a bien voulu nous donner M" Henri Talamon,
avocat au Conseil d'Etat el à la Cour de Cassa-
tion el président de noire Commission judiciaire :

Paris, le S novembre 1905,

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous, adresser l'avis que vous

avez bien voulu me demander sur la question po-
sée par MM. Chariot et Camelin.

Le contrat de tout abonné au téléphone à Paris
porte qu'il déclare souscrire un contrat d'une
année aux clauses et conditions des règlements

xcn vigueur et moyennant le prix annuel de quatre
cents francs.

Nous ne trouvons pas dans notre propre con-
trat trace de l'article 4, visé par la lettre de MM.
Chariot et Camelin et ainsi conçu :

« Les noms des abonnés seront inscrits sur une
liste qui sera distribuée périodiquement et gra-
tuitement ».

Mais l'article 50 de l'arrêté ministériel du 8 mai
1901 dit simplement que. l'Etat n'est soumis à au-
cune responsabilité en ce qui concerne les erreurs
ou omissions qui pourraient se produire dans la
rédaction et la distribution des. listes annuelles el
dés bulletins périodiques remis aux abonnés.

Un avis inséré dans la publication de la liste
officielle des abonnés de la région de Paris porte
que : « La -liste des abonnés et les suppléments
sont délivrés gratuitement à chaque titulaire d'un
abonnement principal. »

D'autre part, l'article 1er de l'arrêté ministériel
précité du 8 mai 1901 stipule que l'abonnement
forfaitaire local confère au titulaire la faculté do
correspondre à partir de son poste d'abonnement,
gratuitement avec tous les postes d'abonnement
du même réseau.

Pour pouvoir communiquer avec tous les postes
d'abonnement du même réseau, il est nécessaire
d'avoir leurs noms, d'où la nécessité de la liste
remise par l'Administration à chaque abonné.

Celui-ci a donc, -comme le disent très bien MM.

Chariot et Camelin, un droit incontestable, d'en
exiger la liste et d'en avoir la pleine propriété.

Mais il s'agit de savoir si l'Administration porte
atteinte au droit de l'abonné en faisant, soit dans
la partie officielle, soit même dans la partie non
officielle de celle publication, de la publicité com-
merciale ?

La question est évidemmentintéressanteet déli-
cate. MM. Chariot et Camelin font remarquer
avec raison qu'une personne ignorant les subtili-
tés de rAdminislralionsupposera trouver dans les
listes professionnelles, à la rubrique qui l'inté-
resse, tous les abonnés de celle profession, ce
qui peut- nuire aux abonnés qui n'ont pas de traité
de publicité. On peut se demander sérieusement
si l'Administration qui a le monopole des télé-
phones ne sort, pas de ses attributions en recom-
mandant au public certains de ses abonnés com-
merçants au détrimentdes autres.

MM. Chariot- et Camelin citent un précédent
fort intéressant :

Un abonné aux chemins de fer de l'Ouest s'était
plaint de ce que sa carte d'abonnement contenait
des mentions de publicité commerciale et, avait
cité devant le juge de paix, la Compagnie, en
remise d'une carie d'abonnement affranchie de
toute publicité commerciale.

Le juge de paix, par jugement du 16 juin 1898,
sur appel de la Compagnie des chemins de fer de
l'Ouest, le tribunal civil, par jugement du 17 mai
1899, registre 1900, t. 22, ont donné raison à
l'abonné.

Ce dernier jugement contient des considérants
fort bien déduits et ainsi conçus : « Attendu que
la carie d'abonnement doit contenir toutes les
énoncialions relatives au contrai lui-même et qui
sonl de nature à en assurer l'exécution, mais seu-
lement celles-là ; que sans doute la Compagnie
peut régler le format et le modèle de celle carte,
mais qu'on ne voit pas où elle puiserait le droit
d'y annexer contre fc gré de l'abonné des mon-
tions absolument étrangères au contrat, alors sur-
tout que ces mentions, font corps avec la carte elle-
même et ne peuvent en être détachées ; attendu
que l'abonné n'est point tenu de prêter son con-
cours, même indirectement à un contrat de publi-
cité auquel il est complètement étranger ;
attendu qu'une Compagnie de. chemins do. fer
n'est pas un commerçant ordinaire, qu'elle a le
caractère d'un service public, et qu'à ce litre, elle
est tenue do certaines obligations, sous le contrôle
de l'Etat, »

MM. Chariot el Camelin font remarquer quo
les circonstances sont à peu près identiques dans
l'espèce, avec cette aggravation pour l'annuaire,
que ce volume esl exposé à la vue do tous les
clients d'un commerçant abonné dans ses bureaux
ou magasins, tandis que la carie d'abonnement
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de voyage se mettant dans la poche, l'abonné seul j

la voit,
Toutes, ces considérations sonl fort justes el la

réclamation de MM. Chariot et Camelin paraît se
présenter dans des conditions juridiques très sé-
rieuses.

Veuillez agréer, etc.,
H. TALAMON,

Avocat au Conseil d'État et à la Cour
de Cassation,

Président de la commission judiciaire
de l'Association des Abonnes au
Téléphone.

* *
Sur ce même sujet, nous avons également reçu

de MM. Jamet, Buffereau el Aussour la lettre sui-
vante :

Paris, le 7 novembre 1905.

Monsieur le Marquis de Monlebello, prési-
dent de l'Association des Abonnés au Télé-
phone,

47, rue des Mat-burins, Paris.

Monsieur,

Dans une lellrc en date de septembre 1905,

parue dans -les colonnes du bulletin de l'Associa-
tion, MM. Chariot et Camelin s'élèvent, très juste-
ment du reste, contre un abus que rAdminislra-
lion des téléphones tolère, en laissant insérer sur
les tranches et les couvertures de la liste officielle
des abonnés, une publicité qui ne peut y figurer.

S'il plaît à l'Aclminislration de faire la sourde
oreille aux justes réclamations des intéressés, il
y aurait un moyen bien simple à lui opposer, qui
serait de refuser purement et simplement la liste
qui leur sera remise, si celle liste comporte,une
publicité quelle qu'elle soit,

Pour notre pari, nous informons par lettre M.
le sous-secrétaire d'Etat que nous refusons d'ores
et déjà d'accepter la liste officielle 1906, si elle
n'esd pas en <ous points conforme aux clauses de
notre abonnement.

Nous isommes persuadés, que si les abonnés
veulent bien nous suivre clans celte voie, ils arri-
veront enfin à émouvoir le chef d'une Administra-
lion qui semble ne vouloir faire que ce qu'elle
veut.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de noire
considération distinguée.

Signé : JAMËT, BuFFEnEAu et AUSSOUR.

Sur la même question, nous donnons également
communication dune lettre qui vient d'être adres-
sée à M. Bérard et qui est également d'intérêt géné-
ral :

Paris, 12 décembre 1905.

Monsieur le Sous-Secrélaire d'Etat,

Dans votre lettre en date du 10 mai 1904, vous
nous avez fait l'honneur de nous répondre, qu'à
votre grand regret, il vous était impossible d'ac-
cepter l'offre que nous vous, avions faite, de pour-
voir gratuitement les bureaux de postes de Paris
el banlieue de notre annuaire Paris-Téléphone
qui pour vos agents el le public était plus facile
à consulter el fournissait infinimentplus de rensei-
gnements que la « liste officielle ». Vous avez
appuyé ce refus de motifs péremptoires, à savoir :

1° « Que les conventions intervenues entre rAd-
minislralion el le concessionnaire stipulent que
seules les « listes officielles » doivent être mises
à la disposition du public et dos employés dans
les bureaux de rAdminislralion » ;

2° « Que la raison de l'emploi exclusif de ceslisles réside dans leur caractère d'authenticité,
résultantde ce qu'elles sont seules révisées, et obli-
gatoirement tenues à jour par l'Administration ».

Nous nous sommes inclinés.
Mais aujourd'hui que. votre concessionnaire

s'autorisantde l'agrément exprès ou lacite de votre
département, annonce qu'il ajoute à la « liste offi-
cielle » proprement dite, une liste des. abonnés,
classés par « rues », liste sur laquelle le cahier
des charges esl muet- ; liste dont vous avez vous-
même formellement contesté l'utilité, selon les ter-
mes de votre lettre du 28 janvier 1902 (n° 420 M),
la situation change.

11 esl bien évident que celle liste par « rues, »
que votre concessionnaire nous emprunte, ne
saurait être considérée comme officielle, le cahier
îles charges ne lui confinant pas ce privilège.

11 est encore plus évident que votre Administra-
tion n'esl point obligée do la réviser et de la tenir
à jour.

Par -conséquent-, elle ne présente pas le carac-
tère d'authenticité nécessaire pour qu'elle soit mise
dans vos bureaux, à la disposition du public et des
employés.

Par conséquent encore, les arguments que vous
avez invoqués pour repousser notre demande, ou
bien ont la même valeur à l'égard de votre conces-
sionnaire comme au nôtre ou bien doivent être
abandonnés par vous.

Dans la première hypothèse, vous ne sauriez,
sans injustice flagrante lui concéder un monopole
cl J~^ privilèges qui no peuvent lui être accordés
que par la voie d'avenant au contrat que vous
avez passé avec lui.

Dans la seconde hypothèse, vous êtes tenu par
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l'équité de ne pas lui accorder des droits que vous
nous avez refusés,sur la propositionque nous vous
avions faite en 1904, et qui se recommandait de
ce caractère particulier qu'elle élail tout à l'avan-
tage du public et qu'elle n'exigeait de vous ni sub-
vention ni patronage.

Veuillez agréer, Monsieur le sous-secrélairc
d'Etat, l'expression de mes sentiments resjiec-
tueux.

EUG. F"ALLEU.

UN NOUVEAU BLUFF

On lit dans le Temps :

« A la suite des travaux effectués au sous-secré-
larial d'Etat, des postes (?), en vue de la transfor-
mation de l'outillage et de l'extension du réseau
téléphonique de Paris, M. 'Bérard vient de cons-
tituer, sous sa présidence, une grande commission
qui sera chargée d'étudier la question de la réfor-

mé des tarifs des abonnements au téléphone ».
A ce sujet, le Matin, en reproduisant le texte

de celle communication officieuse, y a ajouté, à
l'adresse de M. Bérard, ce petit commentaire dont

nous aurions élé heureux de revendiquer la pa-
ternité :

« C'est encore un moyen détourné d'ajourner

une réforme promise depuis longtemps ».
Et maintenant nous attendons la Grande Com-

mission de la Réforme du Règlement ! ! !

NOTRE CARTE POSTALE

Nos adhérents trouveront encartée dans ce nu-
méro une carie postale illustrée reproduisant le
dessin humoristique de notre précédent numéro,
qui a obtenu un vif succès.

A ce propos, le Gaulois a fait paraître l'écho
suivant, que nous sommes heureux de reproduire

en remerciant notre confrère ;

Abandonnant la redingote pour la chlamydé el
l'inesthétique haut-de-forme pour la couronne de
lauriers, M. Bérard, costumé en triomphateur ro-
main, circule depuis deux jours à travers les bu-
reaux de poste parisiens, au milieu des employés
un peu effarés, qui se demandent s'ils ne doivent
pas arrêter leur chef... ou plutôt son irrespectueuse
effigie.

C'est une carte postale illustrée, mordante certes,
mais qui ne vise nullement la personnalité du sous-
secrétaire d'Etat, et raille, avant tout l'Administra-
tion dont il est le chef. Pour jouer un bon tour à
l'Administraliondes postes, l'Association des Abon-
nés au Téléphone, qui vient de lancer celle carte, la
répand à profusion parmi ses amis, qui se donnent
le malin plaisir de faire véhiculer par l'administra-
tion sa propre satire.

El l'on voit M. Bérard essayant en vain de désem-
bourber le char téléphonique, traîné par deux mai-
gres haridelles, — symbole de la routine adminis-
trative, — tandis que les dix millions de crédits
qu'il a demandés s'échappent à son insu par le trou
d'une sacoche percée. On dit que M. Bérard a trou-
vé la charge fort plaisante.

CHEMINS DE FER DE P.-L.—M.

Relations entre Paris et Rome par le Mont-Cenis.

Train de luxe " Paris-Rome " composé de wagons-
lits et d'un restaurant. Ce train a une voiture directe
pour Florence et une pour Naples.

ALLEII

Les Lundis, Jeudis et
Samedis au départ de Pa-
ris, du 4 Décembre 1905
au 5 mai 1906.

Paris dép. il h. 20 mat.
Modane arr. 10 h. 18 soir.
Rome » 5 h. 80 » (1)

le lendemain.

RETOUR

Les Lundis, Mercredis
el Samedis au départ de
Rome, du 6 Décembre au
7 mai.

Rome dép. lh. 40soir(i)
Modane » 7 h. 56 matin
Paris arr. 6 h. 35 soir

le lendemain.

Nombrede places limité.
S'adresser aux agences de la C'« des Wagons-lils.

Relations entre Paris et l'Espagne.

Train de luxe bi-hebdomadaire " Barcelone-Express"
entre Paris P.L.M. et Barcelone, viû Tarascon-Cette,
composé de wagons-lits et d'un wagon restaurant.

(1) Heure de l'Europe centrale,
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Nombre de places limité.
S'adresser aux Agences de la C>e des wagons-lits.

ALLER

Les Mercrediset Same-
dis, au départ de Paris.

ParisP.L.M.dép.7h.30 s.
Barcelone arr. 2 h. 48 s.

le lendemain (1).

RETOUR

LesLundisetVendredis,
au départ de Barcelone.

Barcelone dép. 1 h. 50 s. (1)
ParisP.L.M.ar. 8h. 55 mat.

le lendemain.

Relations de Paris avec la Côte d'Azur.

Rapide quotidien entre Paris, Nice et Menton, com-
posé de voitures de lr» classe, de lits-salons et de wa-
gons-lits.

Londres-Nice en 27 heures, Paris-Nice en 17 heures.
Correspondancesdirectes de et pour Londres.

ALLER | RETOUR

Paris dép. 9 h. 20 son-
Marseille arr. 9 h. 35mal.
Nice » 2 h. 12 soir
Menton » 3 h. 24 »

Menton dép. I h. 40 soir
Nice » 2 h. 50 »
Marseille » 8 h. 00 »
Paris arr. 8 h. 30 mat.

Relationsrapides entre l'Angleterre, Paris
et la côte d'Azur.

Londres-Nice en 23 h. 30 ; Paris-Nice en lii heures.

Train de luxe " Calais-Méditerranée " composé ex-
clusivementde wagons-lits et d'un restaurant.

ALLER
Les lundis, mercredis,jeudis et samedisau départ de

Calais et de Paris, du 4 novembre 1905 au 4 janvier
1906.

J

RETOUR
Les lundis, mercredis, vendredis et dimanches au

départ de Vintimille, du 6 novembre 1905 au 5 janvier
1906.

Quotidien à dater du 6 janvier 1906
Londres, départs 11 heures malin ; Calais-Maritime,

2 h. 6b soir; Paris P.-L.-M., 7 h. 30 soir; Nice, arrivées
10 h. 32 matin; Menton, 11 h. 29 matin.

Menton, départs 4 h. 51 soir; Nice, 5 h. 50 soir;
Paris P.-L.-M.,arrivées 8 h. 5b matin; Calais-Mari-
time, 1 h. 15 soir; Londres, 5 h, 12 soir.

Nombre de places limité.
S'adresser aux Agences de la compagnie des wagons-

lits.

Voyages à itinérairesfacultatifs, à coupons
combinâmes, de France aux échelles du Levant,

ou vice-versà.

Des carnets individuels ou de familles pour voyages
à itinéraires facultatifs, a coupons combinâmes,de t1'",
2" et 3« classes (300 kilom. de parcours par voie ferrée,
minimum) sonl délivrés toute l'année, par toutes les
gares P.-L.-M., comportant des parcours sur la com-
pagnie P.-L.-M. et sur les lignes postales de Mar-

seille aux échelles duLevant, de la compagnie des Mes-
sageries Maritime (Alexandrie, Jaffa, Beyrouth, Smyrne,
Constantinople, Le Pirée).

Itinéraire au gré du voyageur, mais devant passer à
l'aller et au retour par Marseille, port d'attache des
paquebots.

Validité : 120 jours, pouvantêtre prolongée 2 fois de
moitié moyennant supplément de 10 °/0 à chaque pro-
longation.

Arrêts facultatifs. — Faire la demande cinq jours
d'avance à la gare de départ..

Billets simples de France en Espagne.

Les principales gares du réseau P.-L.-M. (Paris,
Dijon, Lyon, Marseille, etc..,) délivrent toute l'année
des billets directs simples pour Barcelone.

Consulter le Livrct-Guide-Horaire P.-L.-M., vendu
0 fr. 50 dans toutes les gares

Billets simples de Paris en Orient, via Marseille.

La compagnie P.-L.-M., d'accord avec les compagnies
des Messageries Maritimes, Fraissinet et Paquet,délivre
des billets simples, valables pendant 45 jours, pour se
rendre par Marseille, de Paris à Alexandrie, Port-Saïd,
JalTa, Beyrouth, Smyrne, Constantinople, Batoum,
Odessa, Samsoun, Salonique, Le Pirée, etc.

Les agences de la compagnie des Messageries Mari-
limes délivrent des billets d'aller et retour, valables
120 jours, pour se rendre, par Marseille, de Paris a
Alexandrie, Port-Saïd,Jaffa, Beyrouth.

Arrêts facultatifs sur le réseau P.-L.-M. (par la Bour-
gogne ou par le Bourbonnais).1

Franchise de bagages : sur le chemin de fer 30 kilog.
par place ; sur les puquebols 100 kilog. par place de
1'° classe ; 60 kilog. par place de 2* classe.

Pour plus amples renseignementsconsulter le Livret-
Guide-lloraire P.-L.-M. en vente dans les gares au
prix de 0 fr. 50.

Billets simples de
Paris aux ports au-delà de Suez, ou vice-versa.
Les voyageurs partantde Paris pour les ports au-delà

de Suez, ou inversement, peuvent obtenir, indépen-
damment de leurs billets d'aller et retour sur les paque-
bots, des billets d'aller et retour de Paris à Marseille ou
vice-versà, valables un an au prix de :

l 10 classe : 145 fr. » \ via Dijon-Lyon,
2° classe : 104 fr. 40 j ou Nevers-Lyon,
3° classe : 63 fr. 50 ) ou Nevers-Clermont.

Ces billetssont délivrés par la compagniedes Messa-
geries Maritimes et par les Chargeursréunis.

Les billets de chemin de fer et ceux des paquebots
peuvent être de classes différentes.

Côte d'Azur rapide.

Le train de jour" côte d'Azur rapide" (départ de
Paris à 9 heures du matin ; arrivée à Nice à 10 h. 50
soir) que la compagnie a remis en marche depuis le
3 novembre, a repris sa vogue de l'hiver dernier.

Aussi, arrivc-t-il quelquefois que des voyageurs
n'y trouvent pas de places de leur choix au moment
du départ.

La compagnie P.-L.-M. recommande aux personnes
qui désirent emprunter ce train, d'avoir la précau-
tion d'y faire retenir leurs places d'avance, soit fc(1) Heure de l'Europe occidentale.
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la gare de Paris-Lyon., soit aux bureaux de Sainl-
Lnzai-e el de la rue Sainte-Anne.

On rappelle à ce sujet que le train est accessible
aux voyageurs de Jro classe ordinaires (sans supplé-
ment), qui se rendent à Toulon el au-delà.

Fêtes de Noël et du jour de l'An.

Tir aux pigeons de Monaco.

Billets d'aller el retour, de tr0 el de 2e classes, à
prix réduits, de Paris pour Cannes, Nice el Menton,
délivrés du 10 au 31 décembre 1905.

Les billets sonl valables 20 jouis el la validité
peut être prolongée, une ou deux fois de 10 jours,
moyennant. 10 % du prix du billet. Ils donnent droit à
deux .-irrêls en cours de roule tant à l'aller qu'au retour.

De Paris à Nice : 1 ''" classe, 182 fr. 00; 2° classe,
131 fr. 50.

PRIME absolument gratuite
OFFERTE AUX ADHÉRENTS

A l'occasion des fêtes de Noël cl du jour de l'An, les
coupons de retour des billets d'aller el retour délivrés
il partir du 23 décembre 1905, seront valables jusqu'aux
derniers trains de la journée du S janvier 1906.

La carte d'identité remise à nos adhérents
comporte un emplacement réservé à la photo-
graphie du titulaire.

Par suite d'un accord intervenu entre l'un des
plus habiles photographesde Paris,

M. ANTHONY'S, 44, rue Pasqaler
(GAUIÎ SAINT-LAZANE)

cl l'Association, nous pouvons offrir gracieuse-
ment à tous les adhérents, la photographie qui
doit être apposée sur celle carte.

Se présenter muni de la carte d'identité à la
PHOTOGRAPHIE D'ART

ANTHONY'S
44, Rue Pasquier {En face la Cour de Rome)

(GAIUÎ SAINT-LA/.AHE
:

TELEPHONE: 322.85









AUX ABONNÉS DU TÉLÉPHONE

POUR TROUVER rapidement et dune façon absolue, le numéro
d'appel de chaque abonné sans être obligé de savoir sous quel nom ou
raison sociale, à quelle Société, Compagnie, Syndicat, Immeuble, etc., etc., il

peut être désigné dans La Liste Officielle des Abonnés aux réseaux
téléphoniques de la région de Paris, classés par noms, et par ce fait éviter
les difficultés de recherche

Consultez
Paris-Téléphone

ANNUAIRE (les Adresses Tèlculioiiidiics classées par RUES, S0H8 et PROFESSIONS

divisé en quatre parties dont chacune comprend :

1° La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Rues.

2° La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Noms.

3° La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Professions.

4° La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Communes (Banlieue).

P.-S. — Gomme le tirage de PAR1S-TKL.ÉPIIOXK,pour l'édition 1905, est subordonné
au nombre de ses souscripteurs les éditeurs prient MM. les Abonnés de vouloir bien
envoyer savns retard leurs souscriptions aux Bureaux de l'Annuaire,

ÎO, RUE BAILLEUR (LOUVRB,FARM



Les Causes de l'Utilité de Paris-Téléphone
L'idée de Paris-Téléphone a été suggérée par un grand nombre d'abonnés qui se sont trouvés

maintes fois embarrasséspour trouver le numéro téléphonique d'un abonné dont ils ne pouvaient se souvenir
du nom ou de la raison sociale. La liste des abonnés, publiée par les soins du Sous-Secrétariat des Postes et
Télégraphes, ne comportant que le classement par ordre alphabétique de noms.

L'utilité de Faris-Téléfthoneesl donc de donner la facilité à tout intéressé qui désire téléphoner
à un abonné «lont il connaît l'adresse OH la profession, sans se rappeler sons quel
nom on raison sociale il peut être désigné dans la liste des Abonnés an Téléphone.
de trouver rapidement son numéro téléphonique.

En ell'cl :
Soit qu'on ait oublié le nom de la personne ou de la maison avec laquelle on veut téléphoner;
Soit qu'on veuille communiqueravec l'administrateur, le directeurou toute autre personne faisant partie

d'une Administration, Société on Compagnie, dont on ne sait pas au juste la dénomination;
Soit que la maison avec laquelle on désire être mis en communication soit indiquée dans l'Annuaire parle nom «l'un successeurinconnu «le vous?
Soit qu'on veuille communiqueravec le locataire d'un immeuble dans lequel se trouve le téléphone,

sans connaître le nom du propriétaire;
Soit, enfin, que ne connaissantpas exactement l'orthographe d'un nom, on ne puisse, de suite,

tomber sur le véritable nom (on ne compte pas moins de 15.000 homonymes parmi les Abonnés au Téléphone);
Il est complètement impossible de trouver le numéro téléphonique sans se reporter à Paris-

TéléftËione, Annuaire des Adresses Téléphoniques par rues, par noms et. parprofessions.
A ces raisons, il est bon d'ajouter également l'ennui qu'on éprouve chaque fois qu'il faut chercher un nom,

une raison sociale aux Sociétés, aux Compagnies, Hôtels, Cafés- Itrasseries, Italiques,
Agences, Immeubles, etc., qui ne comprennent pas moins de dix à quinze pages dans la liste des
Abonnés au Téléphone, classée seulement par noms.

De toutes façons, connaissantl'adresse ou la profession de la personne ou de la maison avec laquelle on
veut communiquer, en consultant SBaM,is-VéMSgBimoM»e,non seulement on trouvera rapidement son
numéro téléphonique, mais, en même temps, on s'assurera d'une façon certainesi lu personneest ou n'est pas abonnée au téléphone.
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Association les Abonnés au Téléphone

SON BUT
L'Association des Abonnés au Téléphone, fondée en Mai dernier, a pour

but de défendre les droits et intérêts des Abonnés,
et d'obtenir, par tous les moyens de droit, les améliorations indispensables

au déplorable service téléphonique actuel. Elle centralise les réclamations des
Abonnés et les transmet, en les appuyant énergiquement, à l'Administration ;

elle fait étudier par des Commissions compétentes, tous les perfectionnements
à apporter au système téléphonique ; elle défend, juridiquement, les droits de

ses adhérents, etc.
Elle a acquis, par des documents et des travaux sincères, la preuve

que la France est, actuellement en regard de xringt ans swx*
les nays étrangers ; et que les abonnés français paient, trois
fois plus cher qu'ailleurs, un service d'une médiocrité et d'une insuffisance
notoires.

Son but est de remédier à cet état de choses.
Déjà, dans le Parlement, dans la Commission du Budget, dans la Presse

de tous les partis, l'Association compte des concours précieux. Un très grand
nombre d'adhérents se sont joints à ce mouvement de protestation, parmi
lesquels toutes les notabilités du commerce, de l'industrie et des professions
libérales.

La cotisation, primitivement fixée à 10 francs par an, à été réduite par
l'Assemblée générale, sur la proposition du Conseil d'Administration, à 5 francs

par an, afin de montrer que l'Association cherche surtout à réunir le plus
grand nombre possible des Abonnés.

Tous les Abonnés au Téléphone, de Paris et des départements, doivent
faire partie de l'Association; c'est pour eux une question d'intérêt général.

Plus les adhérents seront nombreux, plus l'Association sera forte.







AUX ABONNÉS DU TÉLÉPHONE

POUR TROUVER rapidement et d'une façon absolue, le numéro
d'appel de chaque abonné sans être obligé de savoir sous quel nom ou
raison sociale, à quelle Société, Compagnie, Syndicat, Immeuble, etc., etc., il

peut être désigné dans La Liste Officielle des Abonnés aux réseaux
téléphoniques de la région de Paris, classés par noms, et par ce fait éviter
les difficultés de recherche

Consultez
Paris-Téléphone

ANNUAIRE des Adresses Têlêiilioiiipcs classées par Hl ES. NOMS et PROFESSION

divisé en quatre parties dont chacune comprend :

lo La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Rues.

2° La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Noms.

3o La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Professions.

4° La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Communes (Banlieue).
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LE MONOPHONE

Qu'est-ce que le MONOPHONE ?

C'est un nouvel appareil téléphonique, d'une puissance et
d'une netteté incomparables, léger, élégant, et qui a le grand

avantage de constituer un appareil vraiment hygiénique.
Avec le MONOPHONE, plus de contagion de grippe ou de

tuberculose ! Plus d'obligation de nettoyer et d'aseptiser des
plaques vibrantes ! Comme on parle sans rien devant la bouche
et que les sons se transmettent par un cornet placé près de
l'oreille, on n'a plus les inconvénients de mauvaise odeur et les
craintes de contagion.

Le MONOPHONE est admis sur les réseaux de l'Etat et la
SOCIÉTÉ INDUSTRIELLEDES TÉLÉPHONES (rue du 4 Septembre, 25),
qui l'a créé et qui le construit, peut l'adapter à tous les appareils
existants.

C'est un grand progrés réalisé en téléphonie et en hygiène
publique.

THISNITS illlîHSl

Toussaint & Spitzer

I, RUE FAVART, (

PARIS

SERVICES RAPIDES ET RÉGULIERS

A FRETS RÉDUITS

pour l'Angleterre, l'Allemagne, k
RUSSIE, la Méditerranée, le

Mexique, les Antilles, l'Amérique

du Sud
,

l'Extrême - Orient et

l'Australie.
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TÉLÉPHONE 250-96









LE MONOPHONE

Qu'est-ce que le MONOPHONE?
C'est un nouvel appareil téléphonique, d'une puissance et

d'une netteté incomparables, léger, élégant, et qui a le grand

avantage de constituer un appareil vraiment hygiénique.
Avec le MONOPHONE, plus de contagion de grippe ou de

tuberculose ! Plus d'obligation de nettoyer et d'aseptiser des
plaques vibrantes ! Comme on parle sans rien devantla bouche

et que les sons se transmettent par un cornet placé près de
l'oreille, on n'a plus les inconvénients de mauvaise odeur et les

craintes de contagion.
Le MONOPHONE est admis sur les réseaux de l'Etat et la

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DES TÉLÉPHONES (rue du 4 Septembre, 25),
qui l'a créé et qui le construit, peut l'adapter à tous les appareils
existants.

C'est un grand progrès réalisé en téléphonie et en hygiène
publique.

Toussaint & Spitzer

I, R U E FAVART, I

PARIS

SERVICES RAPIDES ET RÉGULIERS

A FRETS RÉDUITS

pour l'Angleterre, l'Allemagne, la
RUSSIE, la Méditerranée, le

Mexique, les Antilles, l'Amérique

du Sttd
,

l'Extrême - Orient el
l'Australie.
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LE MONOPHONE

Qu'est-ce que le MONOPHONE?
C'est un nouvel appareil téléphonique, d'une puissance et

d'une netteté incomparables, léger, élégant, et qui a le grand
avantage de constituer un appareil vraiment hygiénique.

Avec le MONOPHONE,plus de contagion de grippe ou de
tuberculose ! Plus d'obligation de nettoyer et d'aseptiser des
plaques vibrantes ! Comme on parle sans rien devant la bouche
et que les sons se transmettent par un cornet placé près de
l'oreille, on n'a plus les inconvénients de mauvaise odeur et les
craintes de contagion.

Le MONOPHONE est admis sur les réseaux de l'Etat et la
SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DES TÉLÉPHONES(rue du 4Septembre, 25),
qui l'a créé et qui le construit, peut l'adapter à tous les appareils
existants.

C'est un grand progrés réalisé en téléphonie et en hygiène
publique.

Toussaint & Spitzer
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SERVICES RAPIDES ET RÉGULIERS
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Mexique, les Antilles, l'Amérique

du Sud
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LE MONOPHONE

Qu'est-ce que le MONOPHONE ?
C'est un nouvel appareil téléphonique, d'une puissance et

d'une netteté incomparables, léger, élégant, et qui a le grand
avantage de constituer un appareil vraiment hygiénique.

Avec le MONOPHONE, plus de contagion de grippe ou de
tuberculose ! Plus d'obligation de nettoyer et d'aseptiser des
plaques vibrantes ! Comme on parle sans rien devantla bouche
et que les sons se transmettent par un cornet placé prés de
l'oreille, on n'a plus les inconvénients de mauvaise odeur et les
craintes de contagion.

Le MONOPHONE est admis sur les réseaux de l'Etat et la
SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DES TÉLÉPHONES (rue du 4 Septembre, 25),
qui l'a créé et qui le construit, peut l'adapter à tous les appareils
existants.

C'est un grand progrès réalisé en téléphonie et en hygiène
publique.

TIUSFIITS IABITI1K

—-«*—

Toussaint & Spitzer

I, RUE FAVÂRT, |

PARIS

SERVICES RAPIDES ET RÉGULIERS

A FRETS REDUITS

pour l'Angleterre, l'Allemagne, k
RUSSIE, la Méditerranée, k
Mexique, les Antilles, l'Amérique

du Sud
,

l'Extrême - Orient el

l'Australie.

TÉLÉPHONE 2S0-96
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Qu'est-ce que le MONOPHONE?
C'est un nouvel appareil téléphonique, d'une puissance et

d'une netteté incomparables, léger, élégant, et qui a le grand
avantage de constituer un appareil vraiment hygiénique.

Avec le MONOPHONE, plus de contagion de grippe ou de
tuberculose ! Plus d'obligation de nettoyer et d'aseptiser des
plaques vibrantes ! Comme on parle sans rien devant la bouche
et que les sons se transmettent par un cornet placé près de
l'oreille, on n'a plus les inconvénients de mauvaise odeur et les
craintes de contagion.

Le MONOPHONE est admis sur les réseaux de l'Etat et la
SOCIÉTÉ INDUSTRIELLEDES TÉLÉPHONES (rue du 4 Septembre, 25),
qui l'a créé et qui le construit, peut l'adapter à tous les appareils
existants.

C'est un grand progrès réalisé en téléphonie et en hygiène
publique.

ITUISPIITS lâllïllil
—-**-—

Toussaint & Spitzer

I, RUE FA V ART, i

PARIS

SERVICES RAPIDES ET RÉGULIERS

A FRETS REDUITS

pour l'Angleterre, l'Allemagne, la
RUSSIE, la Méditerranée, le

Mexique, les Antilles, l'Amérique
du Sud, l'Extrême-Orient, et
l'Australie.

TÉLÉPHONE 250-96











LES RÉFORMES DE M. BÉRARD

DIX MILLIONS JETÉS A L'EAU

Par un communiqué adressé à tous les journaux, sauf au Bulletin de l'Association des
Abonnés au Téléphone, nous avons appris que M. Bérard et les hauts fonctionnaires de la
Commission des Téléphones ont jeté les bases d'un plan de réformes importantes dont le coût
s'élèverait à dix millions.

Si, en fondant notre Association, nous n'avions recherché qu'un succès d'amour propre, nous ;
pourrions aujourd'hui, après 18 mois de campagne, nous déclarer satisfait.

En effet, il y a un an, M. Bérard et les personnages de son administration nous déclaraient,
sans rire, que le téléphone fonctionnait très convenablement en France et que les progrès réalisés
à l'étranger, notamment par la Batterie Centrale, étaient plutôt chimériques. Ils ajoutaient qufen
tous cas jamais le Parlement ne voterait un sou pour l'amélioration de la correspondance télé-
phonique.

Aujourd'hui M. Bérard et les mêmes personnages avouent « à l'unanimité » que le télé-
phone fonctionne déplorablemcnl dans notre doux pays et que c'est chez les autres nations
qu'il faut aller chercher les perfectionnements réalisés, notamment par l'adoption de la Batterie
Centrale. Us sefont fort d'obtenir des Chambres dix millions pour les réformes nécessaires.

Constatons seulement ce revirement, dû, évidemment, à l'action de notre Association, el, sans
insister, en ce qui la concerne, sur la mauvaise foi et sur la mauvaise éducation de M. Bérard,
examinons ce que vaut le plan du Sous-Secrétaired'Etat, élaboré avec le concours de personnages
qui, presqu'autantque lui, sont incompétents et incapables.

*
* »

Tout d'abord, M. Bérard n'a encore rien décidé, malgré ses promesses formelles, au sujet de
la réforme du règlement, des abonnements ou de l'assiette des tarifs; ces questions sont encore
« à l'étude », — et nous savons ce que cela veut dire! Le Sous-Secrétaire d'Etat n'est pas
encore fixé non plus sur les changements à apporter au mode de recrutement du personnel, sur-
tout du haut personnel !

Mais M. Bérard nous promet, par contre, la transformationdu matériel par la Batterie Centrale.
Or, il importe de le proclamer, c'est une nouvelle et indigne tromperie !

La Batterie Centrale consiste essentiellementdans la centralisation des forces électriquesnéces-
saires au fonctionnement du téléphone.

Or, l'Administration prétend, au contraire, conserver les piles primaires aux postes d'abonnés,
c'est-à-dire la diffusion des sources électriques. Au lieu de copier les systèmes pratiqués avec
succès à l'étranger, on a préféré inventer une monstruosité scientifique, la Batterie Centrale
décentralisée.

Il y a là un démarquage honteux qui ne peut que provoquer, à l'égard de l'Administration, le
rire du monde savant. Au point de vue pratique, la réforme n'améliorera pas le fonctionnement
du téléphone, l'argent des contribuables sera dépensé en pure perte et il faudra bientôt recom-
mencer sur de nouveaux frais.

Voilà pourquoi nous protestons contre ces demi-mesures destinées une fois de plus à
tromper le public.

Si l'on veut sincèrement la réforme du matériel, il faut avant tout jeter par dessus bord toutes
ces piles primaires, encombrantes, dispendieuses, inutiles, qui déshonorent le réseau téléphonique
français, et adopter la Batterie Centrale pure et intégrale, telle qu'elle fonctionne partout à
l'étranger. Alors, la réforme sera vraiment efficace et économique.

iSous sommes d'autant plus libre à en réclamerl'application complète, que la Batterie Centrale
est depuis longtemps dans le domaine public et que son principe n'est le monopole d'aucun individu.

Maurice de MONTEBELLO,
Président de l'Association, des Abonnés.an Téléphone.



ASSOCIATIONDES ABoteÉSAU TÉLÉPHONE

LE TRIOMPHEp'ALEXÂNDRE

Sur le CharTéléphonique, Il parait triomphant: d'une main conduit ses fidèles coursiersla Routineet l'Incapacité,de l'autreIl sembleencouragerle Progrès.
Mais le public n'est pas dupe de ce double jeu, sachantbien ( e ce n'estpas en ce ridicule équipage qu'il désembourberason



BUT DE L'ASSOCIATION

L'Association des Abonnés au Téléphone a pour but l'amélioration des services télépho-
niques, télégraphiques et postaux.

En ce ;qui concerne spécialement le téléphone, l'Association s'est donné comme
principale mission d'étudier de très près les causes du mal ainsi que les remèdes qu'il étaii
possible d'y apporter.

En conséquence, l'Association se propose d'obtenir notamment
4° Suppression dans le contrat d'abonnement de toutes les clauses draconiennes

qui constituent au profit de l'Administration et aux dépens des abonnés des privilèges
intolérables ;

2° Obligation pour l'Administration d'avoir pour ses clients les Abonnés plus de défé-

rence el de répondre à leurs doléances ;

3° Réduction, pour les réseaux des grandes villes, du prix de l'abonnement (avec maxi-

mum de 400 fr.) par la substitution au tarif forfaitaire actuel, soit du tarif forfaitaire gradué, soit
du système des conversations taxées, pour mettre le téléphone à la portée de tous ;

4° Réorganisation du personnel suivant des méthodes industrielles.— Une personnalité
compétente, tant au point de vue technique que commercial, chargée de la direction générale des
services.— Le personnel, avant d'être admis dans les services, soumis au préalable à des épreuves
téléphoniques.

5° Constitution d'un nouveau matériel en rapport avec l'accroissement du nombre des
Abonnés et avec les progrès considérables de l'industrie téléphoniqueà l'étranger (Batteriecentrale
intégrale).

Accessoirement l'Association se met à la disposition de ses membres pour leur fournir
les renseignements dont ils auraient besoin et pour transmettre et appuyer leurs réclama-
tions.

tuf. NOËL rcxtEFi. LA ROCHELLE.









AUX ABONNÉS DU TÉLÉPHONE

POUR TROUVER rapidement et d'une façon absolue, le numéro
d'appel de chaque abonné sans être obligé de savoir sous quel nom ou
raison sociale, à quelle Société, Compagnie, Syndicat, Immeuble, etc., etc., il
peut être désigné dans La Liste Officielle des Abonnés aux réseaux
téléphoniques de la région de Paris, classés par noms, et par ce fait éviter
les difficultés de recherche

Consuitez
Paris-Téléphone

ANNUAIRE (les Adresses Tcïéiilioiiipcs classées liai- RUES, NOMS et PROFESSIONS

divisé en quatre parties dont chacune comprend :

lo La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Rues.

2<> La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Noms.

3<> La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Professions.

4" La liste complète de tous les abonnés, sans exception, classés par ordre
alphabétique de Communes (Banlieue).

P.-S. — Comme le tirage de PARIS-TÉLÉPHONE,pour l'édition 1905, est subordonné
au nombre de ses souscripteurs les éditeurs prient MM. les Abonnés de vouloir bien
envoyer sans retard leurs souscriptions aux Bureaux de l'Annuaire,

ÎO, RUE BAILLEUL (LOUVHE,'I«A?^



Les Causes de l'Utilité de Paris-Téléphone
L'idée de Paris-Téléphonea été suggérée par un grand nombre d'abonnés qui se sont trouvés

maintes fois embarrasséspour trouver le numéro téléphonique d'un abonné dont ils ne pouvaient se souvenir
du nom ou de la raison sociale. La listé des abonnés, publiée par les soins du Sous-Secrétariat des Postes et
Télégraphes, ne comportant que le classement par or«lre alphabétique «le noms.

L'utilité de Paris-TéléjtHOMieest donc de donnerla facilité à tout intéressé qui désire téléphoner
à un abonné dont il connaît l'adresse on la. profession,., sans se l'appeler sons quel
nom on raison sociale il peut être désigné dans la liste «les Abonnés an Téléphone,
de trouver rapidement son numéro téléphonique.

En effet :
Soit qu'on ait oublié le nom de la personne ou de la maison avec laquelle on veut téléphoner;
Soit qu'on veuille communiquer avec l'administrateur,le directeurou toute autre personne faisant partie

«l'une Administration, Société on Compagnie,dont on ne sait pas au juste la dénomination;
Soit que la maison avec laquelle on désire être mis en communication soit indiquée dans l'Annuaire par

le nom «l'un sncecssenr inconnu «le VOIISÎ
Soit qu'on veuille communiquer avec le locataire d'un iinmcnblcdans lequel se trouvele téléphone,

sans connaître le nom «lu propriétaire;
Soit, enfin, que ne connaissant pas exactement l'orthographe «l'un nom, on ne puisse, de suite,

tomber sur le véritable nom (on ne compte pas moins de 15.000 homonymes parmi les Abonnés au Téléphone);
11 est complètement impossible de trouver le numéro téléphonique sans se reporter à Paris-

T&lég>l*OM*e, Annuaire des A«lrcsscs Téléphoniques par rues, par noms et parprofessions.
A ces raisons, il est bon d'ajouter égalementl'ennui qu'on éprouve chaque fois qu'il faut chercherun nom,

une raison sociale aux S«»ciétés, aux Compagnies, Hôtels, Cafés, Brasseries, Han«|iies,
Agences, Immeubles, etc., qui ne comprennent pas moins de dix à quinze pages dans la liste des
Abonnés au Téléphone, classée seulement par noms.

De toutes façons, connaissantl'adresse ou la profession de la personne ou de la maison avec laquelle on
veut communiquer, en consultant Paris-TéléplnoMiG, non seulement on trouvera rapidement son
numéro téléphonique, mais, en même temps, on s'assurera «l'une façon certaine si la personneest ou n'est pas abonnée au téléphone.



ASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE
6, Rue de Greffulhe, Paris

Téléphone 112-41 — ^~^~
BULLETIN D'ADHÉSION

Je, soussigné,
>.

demeurant à
Profession

<N° du Téléphone
:....

••déclare adhérer aux Statuts de /'ASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, en
qualité de membre ordinaire.

Ci-joint la somme de Cinq francs, montant de ma cotisation annuelle (1).

Fait à.:. : le 1904.
(Signature)

Exceptionnellement, pour toutes les adhésions reçues dans le dernier trimestre de 1904, le paiement de lacotisation de CINQ FRANCS aura son plein effet jusqu'au 31 décembre 1905.
(1) En mandat, bon de poste ou timbres-poste.

.
Si dans un délai de .15 jours, l'adhérent n'a pas fait parvenir au Siège Social le montant de sa cotisation, l'encaissementen sera fait par les soins (Je l'Association el aux Irais de l'adhèrent.
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